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 texte finalisé par procédure écrite le 21 octobre 2014 

 

Avis du Comité consultatif du secteur financier 

sur un dispositif visant à favoriser une convergence des tarifs bancaires 

dans les départements et collectivités d’outre-mer avec les tarifs métropolitains 

Le Président du Comité consultatif du secteur financier (CCSF) a été chargé en mars 2014 par 

le ministre de l’Économie et des finances et par le ministre des Outre-mer de faire un rapport 

sur la tarification des services bancaires dans les départements et collectivités d’outre-mer. 

Dans le cadre de cette mission, M. Constans a dressé un état des lieux, en métropole et outre-

mer, des tarifs correspondant aux services bancaires les plus utilisés, et présenté un certain 

nombre de propositions visant à la convergence des tarifs outre-mer et en métropole. 

Le Gouvernement, qui a transmis ce rapport au Parlement, partage les conclusions de ce 

rapport. Il a saisi le CCSF pour que le Comité donne un avis. 

Les éléments de contexte 

Le rapport du président du CCSF présente les principales caractéristiques de la situation des 

banques outre-mer et analyse l’évolution des tarifs bancaires depuis 2009. 

– La situation des banques outre-mer est caractérisée par les éléments suivants : 

 L’importance du rôle économique de l’industrie bancaire : plus de 8 600 emplois dans 

les départements et collectivités d’outre-mer ; un produit net bancaire de 1 300 millions 

d’euros ; un taux de bancarisation de la population souvent proche de celui de la 

métropole ; 650 guichets bancaires ; de nombreuses banques « de plein exercice » au 

service des entreprises et des investissements locaux. 

 Un contexte concurrentiel avéré avec un mouvement de concentration dans le sillage de 

celui observé en métropole et une forte concurrence entre les établissements dans 

chaque département ou collectivité. 

 Des spécificités liées à des coûts de structures plus importants qu’en métropole, des 

coûts salariaux plus élevés, parfois une fiscalité supplémentaire (Polynésie) et la 

fragilité de la situation financière d’une partie plus importante de la population 

entraînant un coût du risque plus élevé. 

 Enfin, un cadre législatif qui a évolué sensiblement au cours des dernières années, avec 

notamment les lois spécifiques du 20 novembre 2012 et du 15 novembre 2013. Ces 

textes, dont l’application s’est heurtée à des difficultés techniques, sont à l’origine d’une 

concertation accrue entre les pouvoirs publics au plan local (préfets et hauts 

commissaires) et les banques, avec l’appui des instituts d’émission (IEDOM et IEOM), 

pour parvenir à des accords de baisse des tarifs. 
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– L’évolution des tarifs bancaires pour les clients non professionnels fait apparaître une 

convergence avec les tarifs métropolitains en partie réalisée ou en cours dans les 

départements d’outre-mer et le maintien dans les collectivités d’outre-mer de tarifs 

bancaires très supérieurs à ceux de la métropole. 

 Ainsi, dans les DOM, 15 tarifs bancaires sur les 20 sélectionnés par le rapport étaient, 

en moyenne calculée sur l’ensemble dans des DOM, inférieurs ou égaux en 2014 à leur 

niveau de 2009. 

Désormais, 15 tarifs moyens sur 20, sont moins élevés qu’en métropole. 

En revanche, les moyennes des frais de tenue de compte sont supérieures à la moyenne 

en métropole dans tous les départements (à l’exception de Saint-Pierre-et-Miquelon), 

avec une tendance à la diminution observée dans plusieurs départements. 

 En revanche, dans les COM du Pacifique, les tarifs moyens sont stables ou en légère 

hausse depuis 2009, même si l’on observe pour la première fois en Nouvelle Calédonie 

une baisse des frais de tenue de compte en 2014. De plus, les tarifs moyens sont très 

supérieurs à ceux de la métropole. 

 Dans ces conditions, le rapport Constans retient pour la convergence d’ici 2017 deux 

objectifs généraux que le CCSF considère comme des axes de travail : 

– pour les DOM, faire en sorte qu’en trois ans, les moyennes départementales des 

frais de tenue de compte rejoignent les moyennes France entière des établissements 

facturant des frais de tenue de compte ; 

– pour les COM du Pacifique, faire en sorte qu’en trois ans, les écarts moyens de 

tarifs entre chaque COM et la France entière soient réduits d’au moins 50 %. 

L’Avis du CCSF 

Dans ce contexte, à la suite de sa réunion du 30 septembre 2014, le CCSF a adopté l’Avis 

suivant : 

1. Le Comité partage les objectifs de convergence des tarifs bancaires outre-mer avec 

ceux de la métropole selon des procédures et un rythme adaptés et en prenant en 

compte les différences de condition d’exercice des banques. 

2. Il s’agit également de maintenir et développer outremer une industrie bancaire 

dynamique fondée notamment sur des banques de plein exercice favorisant l’emploi 

local, d’assurer aux consommateurs ultramarins une offre diversifiée comparable à 

celle disponible en métropole, de préserver un environnement concurrentiel dense et 

de tenir compte de la soutenabilité financière pour les établissements de crédit de 

l’évolution de leurs grilles tarifaires. 

3. La convergence sera appréciée non par établissement mais sur la base d’une moyenne 

pondérée par département ou par territoire pour chaque ligne tarifaire ou pour un 

ensemble de tarifs. 

4. Le panier de tarifs choisis comprend ceux de l’extrait standard mais peut être enrichi, 

par exemple de ceux présentés en sus dans le rapport Constans. 

5. Les objectifs de convergence à atteindre d’ici 2017 à la suite des propositions du 

rapport Constans et dans le respect de l’autonomie tarifaire des établissements, les 

modalités et le rythme retenus pour les atteindre sont fixés par département ou 

territoire dans le cadre des réunions de dialogue prévues par la loi entre les pouvoirs 
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publics (préfets et hauts commissaires), les établissements de crédit et les associations 

de consommateurs représentatives, avec l’appui des instituts d’émission (IEDOM et 

IEOM). 

Pour la période 2015-2017, des engagements précis sont conclus par département ou 

territoire avant la fin de l’année 2014 ; il sera tenu compte des évolutions favorables 

au consommateur résultant des négociations déjà menées ou en cours. 

6. La réalisation de ces objectifs triennaux donne lieu à des réunions de suivi annuelles, 

par département ou territoire, qui se placent également dans le cadre prévu par la loi. 

7. Le CCSF recommande la création par département ou territoire d’un site internet dédié 

présentant de façon très lisible les données publiées pour les observatoires des tarifs 

bancaires de l’IEDOM et de l’IEOM ; cela permettrait aux consommateurs de suivre 

directement l’évolution des tarifs bancaires et de comparer leur niveau par 

établissement dans chaque département ou territoire. 

 

__________________ 


